
Carte scolaire suite CDEN - 1er degré 2026

11 fermetures de classe
2 suppressions de postes (UPE2A et titulaire 

remplaçant)
1 ouverture (PAS)

Le CDEN s'est tenu ce jeudi 09 avril à 14h. Le Dasen a dévoilé la carte scolaire pour la 
prochaine rentrée.

La FNEC FP FO dénonce la logique comptable qui ignore les réalités pédagogiques, sociales et 
territoriales. Notre bon taux d'encadrement (qui va s'améliorer malgré la suppression de 13 postes) 
n'est pas gage de bonnes conditions de travail. 
Les tâches se complexifient: inclusion sans moyens, gestion administrative transférée sur les 
enseignants, multiplication des dispositifs, élèves aux profils de plus en plus hétérogènes. La 
communication avec les familles est devenue plus difficile, plus chronophage, parfois conflictuelle.

LES OUVERTURES

Ouverture provisoire confirmée: création d'un poste de coordonnateur au titre des pôles d'appui à la 
scolarité (PAS) - L'Isle Jourdain, collège "Françoise Héritier"

Pilotage et encadrement pédagogique: à titre exceptionnel, octroi d'une décharge sur l'année 
scolaire 2026-2027 à hauteur de 0,08 ETP - ÉVOLUTION DEPUIS LE CSA

LES FERMETURES

Fermeture provisoire confirmée: 
poste de titulaire remplaçant - Auch "Georges Coulonges" maternelle

Fermetures:

DSDEN du Gers
- Lectoure élémentaire: fermeture d'un poste de titulaire remplaçant (sur poste vacant) 
- ÉVOLUTION DEPUIS LE CSA

Circonscription Gers Nord & Ouest
- Cazaubon élémentaire: de 4 à 3 classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire (E/C de 15,25 
à 20,33) - décharge de direction - 0,25 ETP
- RPID Courrensan / Gondrin / Lauraët / Lagraulet du Gers: RPID passant de 8 à 7 classes - lieu 
à confirmer (E/C de 15,25 à 17,43)
- Eauze "Félix Soules" élémentaire: fermeture d'un poste d'enseignant spécialisé UPE2A (IEEL)
- Nogaro élémentaire: de 7 à 6 classes (hors ULIS) - fermeture d'un poste d'adjoint (E/C de 18 à 21)

Circonscription Gers Sud & Centre
- RPID Cap d'AStarac (Monbardon et Saint Blancard) / Lalanne Arqué: RPID passant de 3 à 2 
classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire à Monbardon - les élèves de Monbardon seront 



scolarisés à l'école maternelle de Saint Blancard. Une fois les travaux achevés à l'école de Saint 
Blancard, les élèves de Lalanne Arqué les rejoindront (E/C de 12,67 à 19)
- Miélan primaire: de 5 à 4 classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire (E/C de 14,20 à 
17,75)
- RPIC Nougaroulet: RPIC passant de 3 à 2 classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire (E/C 
de 12,67 à 19)
- RPID Orbessan / Ornézan: RPID passant de 4 à 3 classes - fermeture d'un poste d'adjoint 
élémentaire à Ornézan (E/C de 14,5 à 19,33)
- Preignan élémentaire: de 6 à 5 classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire (E/C de 15,67 à 
18,80) - décharge de direction - 0,08 ETP
- Seissan primaire: de 6 à 5 classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire (E/C de 17 à 20,40) - 
décharge de direction - 0,08 ETP

Circonscription Gers Est
- Isle Jourdain "Paul Bert" élémentaire: de 12 à 11 classes (hors ULIS) - fermeture d'un poste 
d'adjoint élémentaire (E/C de 17,92 à 19,55)
- Ségoufielle primaire: de 7 à 6 classes - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire (E/C de 18 à 21)

Pilotage et encadrement pédagogique
Coordination départementale du groupe de réflexion des directeurs d'école: retrait de moyens 
attribués à titre exceptionnel: - 0,67 ETP

Fermetures n'ayant pas abouti:

- Riguepeu élémentaire: de 1 à 0 classe - fermeture d'un poste d'adjoint élémentaire et de l'école 
(E/C de 7 à 0) - ÉVOLUTION DEPUIS LE CSA
- Eauze "Beausoleil" maternelle: de 4 à 3 classes - fermeture d'un poste d'adjoint maternelle (E/C 
de 15,75 à 21) - décharge de direction - 0,25 ETP
- RPID Castillon Massas / Roquelaure: RPID passant de 3 à 2 classes - fermeture d'un poste 
d'adjoint élémentaire - emplacement de fermeture à définir (E/C de 13 à 19,50)
- RPID Lasséran / Saint Jean le Comtal: RPID passant de 3 à 2 classes - emplacement de fermeture 
à définir (E/C de 13 à 19,50)
- Barcelone du Gers primaire: de 7 à 6 classes – fermeture d’un poste d’adjoint maternelle (E/C de 
17,43 à 20,33)
- Le Houga élémentaire : de 4 à 3 classes – fermeture d’un poste d’adjoint élémentaire (E/C de 13,5 
à 18) - décharge de direction - 0,25 ETP
 - Manciet primaire : de 4 à 3 classes – fermeture d’un poste d’adjoint élémentaire
-  Miradoux primaire: de 4 à 3 classes – fermeture d’un poste d’adjoint maternelle (E/C de 15,75 à 
21) -
décharge de direction – 0,25 ETP
- Saint Puy primaire: de 3 à 2 classes – fermeture d’un poste d’adjoint élémentaire (E/C de 14,33 à 
21,50)
- RPID Boulaur / Castelnau - Barbarens: de 4 à 3 classes - fermeture d'un poste d'adjoint 
élémentaire sur Castelnau Barbarens (E/C de 16 à 21,33) - ÉVOLUTION DEPUIS LE CSA

Fusion d'écoles: Le Houga (maternelle et élémentaire)

Nouveaux RPI:
- Saint Clar et Tournecoupe (écoles primaires)
- Aubiet (primaire) - Lussan (élémentaire) - Marsan (primaire)
- Blaziert (élémentaire) - Marsolan (maternelle) - La Romieu (primaire)



Toutes les organisations syndicales ont voté CONTRE cette carte scolaire définitive 1er degré 
2026.

Nous réaffirmons que l'école ne peut être gérée comme une entreprise, soumise à des impératifs de 
rentabilité ! 
L'école est et doit rester un pilier de la République, au service de l'intérêt général !
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